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Permanences du Maire et de ses adjoints 
 

Renseignements au 04 30 06 53 40  
Contacter la mairie : mairie@ledenon.fr 

Retrouver l’information : www.ledenon.fr  

 

Mairie de LEDENON 
 

CCoooorrddoonnnnééeess  eett  hhoorraaiirreess  ddeess  
sseerrvviicceess  mmuunniicciippaauuxx  

  
LLuunnddii  ::    1100HH  àà  1122HH  
        1144HH  àà  1188HH  
  
MMaarrddii  ::        1100HH  àà  1122HH  
        1144HH  àà  1188HH  
  
MMeerrccrreeddii  ::  1100HH  àà  1122HH  
  
JJeeuuddii  ::            1100HH  àà  1122HH  
            1144HH  àà  1188HH  
  
VVeennddrreeddii  ::  0088HH  àà  1122HH  
            1144HH  àà  1177HH  

 

 Téléphone : 
04.30.06.53.40 

 
 Mail : 

mairie@ledenon.fr 
 www.ledenon.fr 
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Chers Lédenonnaises et Lédenonnais, 
 
En cette fin d’année c’est avec plaisir que je vous présente le bilan des ac-
tions menées par votre équipe municipale en 2019. 
 
Les principaux  projets réalisés au cours de l’année 2019 sont : 

 
L’ouverture au public du Passage du Presbytère. Cette réalisation  permet 

l’ouverture d’une liaison piétonne entre le centre du village, le nouveau 
parking créé au pied de l’église et le quai de bus.  
 

Le parking Létino qui accueille déjà de fort nombreux véhicules. 
 

La mise en place dans chacune des classes de notre école (maternelle et élémentaire) des Tableaux 
Numériques Interactifs. Je tiens à féliciter nos professeurs des écoles et nos élèves pour la rapidi-
té avec laquelle ils se sont adaptés à l’utilisation de ce nouvel outil pédagogique. 
 

Le City Stade a vu le jour sur le terrain du BR4 en cette fin d’année. Utilisation maximum garantie. 
 

L’étude pour l’installation des premières caméras de vidéo protection a été validée. Les implanta-
tions et la mise en service sont prévues au 1er trimestre 2020. 

 
L’amélioration de notre éclairage public a continué avec le remplacement comme l’an dernier d’au 

moins 40 lampes à sodium haute pression par des lampes à Led.  
 

Les armoires destinées à recevoir les répartiteurs pour le déploiement en 2020 du réseau de fibre 
optique sont installées. 
 

Par ailleurs et en liaison avec l’ensemble des services concernés du Département, de Nîmes Métro-
pole, d’Enedis et  d’Orange et en regard des travaux d’évolution et d’enfouissements de réseaux 
prévus, la réfection de la voirie du Boulevard de la Croix des soldats va être inscrite au planning 
départemental 2020/2021. 
 
En parallèle, nous sommes en train de finaliser le plan pluriannuel de rénovation de nos voiries 
communales. 
 
Les premiers permis de construire du projet Létino viennent d’être accordés. 
 
Nos principales fêtes de l’été, 14 juillet et Votive ont remporté un franc succès de même que les 
quatre soirées Food-Truck organisées par la mairie. 
 
Je me permets avant de conclure de vous rappeler que les 15 et 22 mars 2020 auront lieu les élec-
tions municipales. 
  
Pour le reste, je vous laisse le plaisir de feuilleter ce bulletin et je vous souhaite que cette fin d’an-
née se passe pour vous dans une ambiance la plus festive possible. 
 
Santé et Bonheur à vous tous. 
 
       Frédéric Beaume 
       Maire de Lédenon         
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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

MAIRIE DE LEDENON 
------------------------------------ 

 
EXTRAIT  DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 NOVEMBRE 2019 
------------ 

 
** Plan Local d’Urbanisme : orientations d'aménagement et de programmation 

 
Le Maire donne la parole à Bernard PRADIER, Adjoint à l’Urbanisme. 
 
M. PRADIER rappelle en préambule aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 2 décembre 2015, l’éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été prescrite. 
 
Par délibération n°2016-055, le Conseil Municipal a été amené à débattre sur le Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rable (PADD), qui sera inséré au Plan Local d’Urbanisme. 
Le PADD prévoyait la mise en place de ces deux OAP et la cartographie générale des sites d’implantation . 
 
 
OAP 1 : Vallanguinon 
L’enjeu est d‘installer une structure d’accueil pour personnes âgées et de permettre aux professions médicales de s’installer et se 
regrouper près du village. 
L’accueil des personnes âgées pourra se réaliser avec l’installation de jeunes ménages dans le cadre de maisons en partage. 
 
 
OAP 2 : Le Levant 
Les enjeux sont d’encourager les opérations de renouvellement urbain, de maitriser l’extension du centre bourg avec un renouvel-
lement cohérent du site l’ancien couvoir et du stade, de favoriser l’intégration des espaces interstitiels dans l’enveloppe urbaine 
existante et équipée. 
 

 
** Travaux de voirie et de mise en sécurité Chemin de Pazac : attribution du marché 

 
Le Maire donne la parole à Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances. 
 
M. Christophe ZARAGOZA rappelle la délibération n°2019-037 par laquelle le Conseil Municipal a adopté la convention de co-
financement avec la société VILMORIN afin de procéder à la réfection du chemin de Pazac. 
 
La société VILMORIN s’engage à prendre en charge 30 % de la dépense hors-taxes dans la limite de 50 000 euros. 
 
Un appel d’offres à procédure adaptée a été lancé pour les travaux. 
 
L’analyse des offres a été faite selon les critères de jugement pondérés énoncés dans le dossier de consultation des entreprises, à 
savoir : 
40 % pour le prix et 60 % pour la valeur technique. 
 
Après analyse des offres, la commission d’appel d’offres a validé l’attribution du marché comme suit : 
 
Entreprise retenue           Montant HT (*) Montant TTC (*) 
LAUTIER MOUSSAC 77 343.00 €             92 811.60 € 
(* montant après négociation) 
 
 

** Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole : 
Modification des statuts de Nîmes Métropole au 1er janvier 2020 
 
Ce sujet est reporté à une prochaine réunion du conseil municipal en raison du besoin d’informations complémentaires sur le su-
jet. 
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** Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole : 

Convention cadre de fonctionnement de la direction des Usages et Infrastructures Numériques (DUIN) 
 
Le Maire donne la parole à Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances. 
 
1- CONTEXTE GENERAL 
Dès la création de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole en 2002, la Ville centre et l’Agglomération ont mis en 
commun leurs moyens informatiques avec les objectifs suivants : 
 
Disposer d’une infrastructure et d’un système d’information mutualisé afin de favoriser la transversalité des actions, des procé-

dures et des organisations dans le respect des gouvernances et des spécificités de chacune des structures. 
Rationaliser et intégrer des ressources permettant de disposer d’un système d’information moins coûteux, dans le cadre d’un 

véritable partenariat. 
Optimiser les SI tout en garantissant plus de sécurité, de disponibilité, de qualité de service aux utilisateurs et aux usagers dans 

un souci de proximité et de réactivité. 
Créer une dynamique dans laquelle les nouveaux projets, les compétences, les expériences et les réalisations seraient partagés et 

mis en commun. 
 
La CANM dispose d’une Direction des Usages et Infrastructures Numérique (DUIN) complète. Les personnels spécialisés bé-
néficient d’un programme de formation continue, gage de l’adaptation constante de leurs connaissances. 
 
Ainsi, les Communes membres de l’EPCI, qui souhaitent faire appel à la DUIN de la CANM pour les accompagner dans la 
mise en œuvre de leurs systèmes d’informations, choisissent les parties de la DUIN mises en commun et signent la convention 
cadre selon les modalités décrites en son article 7.2. 
 
Les missions fonctionnelles de la DUIN mises en commun entre la CANM et la Commune sont les suivantes :  
 
 Conseil & Assistance 
 Accès Internet Très Haut Débit et Outils collaboratifs, 
 Hébergement dans le Cloud et Réseaux, 
 Ecoles Numériques, 
 Vidéoprotection (nouvelle brique), 
Télécoms (nouvelle brique). 
 

** Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole : 
Convention cadre de fonctionnement du centre inter Urbain de Vidéo-protection (CIUVP) 
 
Le Maire donne la parole à Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances. 
 
1- CONTEXTE GENERAL 
Pour permettre une politique adaptée à la lutte contre la délinquance sur son territoire et définir une véritable stratégie, la Com-
munauté d’Agglomération de Nîmes Métropole (CANM) a opté pour la mutualisation de l’exploitation des images des centres 
de supervision.  
 
Le centre Inter Urbain de Vidéo Protection (CIUVP) de la Communauté d’agglomération de Nîmes Métropole assure ainsi la 
vidéoprotection de toutes les communes de l’agglomération qui souhaitent intégrer le service.  
 
Le CIUVP de la CANM permet l’exploitation des dispositifs des communes (visionnage en temps réel, recherches sur réquisi-
tions judiciaires…) ; cette mutualisation de l’exploitation des images de vidéoprotection à l’échelon intercommunal permet 
donc d’une part l’extension de la couverture de l’espace vidéo-protégé, mais aussi la rationalisation des investissements et des 
coûts de fonctionnement. Il est donc indispensable de définir les modalités de fonctionnement, budgétaires et financières entre 
le CIUVP de la CANM et les communes qui souhaitent intégrer ce service commun.  
 

**Convention pour la mise à disposition du stade et des vestiaires de la commune de Bezouce 
 
Le Maire donne la parole à Christophe GUIRAUD, Conseiller Municipal Délégué. 
 
Une convention est présentée pour l’utilisation d’un stade d’honneur engazonné aux normes de la Fédération Française de Foot-
ball, permettant de recevoir toutes les compétitions jusqu’au niveau régional. 
Cette infrastructure située sur la commune de Bezouce est composée : 
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d’une aire de jeux de 105 m X 68 m sans éclairage  
d’une enceinte de l’aire de jeu de 117 m X 75 m  
et du vestiaire attenant de 268m² de surface plancher. 
Les communes de Cabrières, Ledenon, Saint-Gervasy et Bezouce, à travers un club résident désigné, sont utilisatrices.  
La commune de Bezouce assure les frais de fonctionnement et d’utilisation. 
 
La participation annuelle des communes est répartie de manière proportionnelle à la dernière population DGF connue ; elle se 
compose d’une part fixe et d’une part variable. Elle sera versée en 2 fois (mai et septembre). 
A titre indicatif, la participation de la commune de Ledenon, pour l’année 2020, s’élèvera à 10 215.52 €. 
 
Cette convention est valable 10 ans à compter du 1er janvier 2020. 
 

**Convention de prise en charge et de gestion de colonies de chats libres 
 
Le Maire informe le conseil municipal que la convention de prise en charge et de gestion de colonies de chats libres qui nous 
lie avec la fondation CLARA est arrivée à échéance 
 
Le Maire propose de renouveler la convention de prise en charge et de gestion de colonies de chats libres avec la Fondation 
CLARA, qui consiste à capturer et à effectuer les opérations d’identification de vaccination et de stérilisation des chats errants 
pour le compte de la commune de LEDENON. 
 
 

**Recensement population 2020 : création des postes d’agents recenseurs et modalités de rémunération 
 
Le Maire indique que les opérations de recensement de la population débuteront le 16 janvier pour une durée de 1 mois. 
Une dotation de 2 857 euros sera versée à la commune par l’Etat. 
Il précise que, pour la mise œuvre de ces opérations, il est nécessaire de procéder au recrutement de 3 agents recenseurs qui 
seront chargés de distribuer, collecter les questionnaires à compléter par les habitants. 
Les fonctions de coordonnateur seront quant à elles assurées par Mme Séverine GALLIET, Secrétaire Générale. 
 

**Régime indemnitaire 2019 
 
Monsieur le Maire expose qu’il doit être fixé, comme chaque année, l’enveloppe globale des crédits relatifs à l’IAT (indemnité 
d’administration et de technicité des personnels communaux) et autres primes, notamment en fonction des filières et des 
grades. 

 
**Indemnité de conseil 2019 du Comptable Public 

 
Le Maire donne la parole à Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances. 
 
Il rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de délibérer des indemnités de conseil et de budget, attribuées au 
receveur municipal et d’en fixer le taux. 
Cette indemnité est calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983. 
 

**Décision modificative n° 4 au budget primitif 2019 
 
Le Maire donne la parole à Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances. 
 
En raison d’absences d’agents titulaires, il a été nécessaire de procéder à leur remplacement par des agents contractuels pour 
assurer la continuité des services. 
 
Le coût lié à ses remplacements peut être compensé par le remboursement des arrêts de travail par l’assurance statutaire. 
 
Il est proposé de procéder à une décision modificative du Budget primitif 2019 en affectant le montant des remboursements de 
l’assurance statutaire aux dépenses du chapitre 012 (dépenses de personnel) : 
 
 

Article Désignation Dépenses Recettes 
6413 /dépense Rémunération non titulaire + 26 450 €   

6419 / recette Remboursement assurance   + 26 450 € 
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**Convention de prestation de service pour archivage par le Centre de Gestion du Gard 
 
Le Maire rappelle la délibération n°2019-045 par laquelle le Conseil Municipal a décidé de recourir au service d’accompagne-
ment à la gestion des archives du Centre de Gestion du Gard pour établir un diagnostic de l’état des archives de la commune. 
 
Ce diagnostic a été réalisé le 17 septembre 2019. 
Les deux problématiques principales sont la dispersion des archives dans de multiples salles et l’état de classement de celles-ci. 
Il y a environ 150 ml d’archives à trier et à classer. 
Une archiviste peut procéder à ce travail à raison de 2 ml par jour …. 
 
Afin de faciliter la tâche, il paraît nécessaire de procéder dans un 1er temps au tri et à l’élimination de certains documents en se 
référant à la réglementation en vigueur. 
Ce travail réalisé permettra de réévaluer le travail de classement, notamment en diminuant considérablement le nombre de 
mètre linéaire à trier. 
Egalement, il sera nécessaire de centraliser l’ensemble des archives dans une seule pièce afin de faciliter les recherches docu-
mentaires, de gérer au mieux les délais de conservation et leur état. 
 
Ce travail de tri et élimination est estimé à 4 jours d’intervention pour un montant de 1 000 euros. 
Pour rappel, en conventionnant pour cette mission, le diagnostic initial (250 €) ne sera pas facturé. 
 

**Passeports été 2020 
 
Le Maire donne la parole à Mme Delphine SILVESTRE, Conseillère Municipale Déléguée. 
 
La commune de LEDENON est adhérente au dispositif « passeport été » depuis plusieurs années.  
 
Ce dispositif a pour objectif d’offrir aux jeunes de 13 à 23 ans, un large éventail d’activités culturelles et sportives au cours des 
vacances d’été. 
 

**Questions diverses : 
 
Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, de l’assainissement collectif et de l’assainissement 

non collectif 
 
Monsieur le Maire présente le rapport de 2018 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, de l’assainissement 
collectif et de l’assainissement non collectif, établi par Nîmes Métropole.  
 
Ce rapport est mis à disposition du public au secrétariat de la mairie aux horaires d’ouverture du public. (…)  
 
Retrouver l’intégralité du compte rendu du dernier conseil municipal sur le site de la mairie : www.ledenon.fr  
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 LA MAIRIE VOUS INFORME 
 

TRAVAUX : AIDE FINANCIERE 
 

Vous avez le projet de réaliser : 
 
 des travaux de rénovation de votre logement afin de réduire votre consommation d'énergie. 
 des travaux d'amélioration portant sur la sécurité et la salubrité de l'habitat (sécurité liée au saturnisme, traitement de 

l'insalubrité ou de péril ne nécessitant pas de travaux lourds...), ou sur l'adaptation des logements (ou parties com-
munes) à la perte d'autonomie liée au vieillissement ou au handicap. 

 des travaux lourds de réhabilitation. 
 
Projet à un coût élevé sur des logements ayant fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité  (ou de péril ) ou ayant fait l'objet d'un 
rapport d'évaluation par un professionnel certifiant l'existence d'une situation d'insalubrité ou de dégradation très impor-
tante. 
Saviez-vous que des aides financières spécifiques peuvent vous être accordées pour vous accompagner dans cette 
démarche et notamment grâce à l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH). 
 
Cet établissement public a pour mission de mettre en œuvre la politique nationale de développement et d’amélioration du 
parc de logements privés existants. L'ANAH encourage l'exécution de travaux en accordant des subventions aux pro-
priétaires occupants, aux propriétaires bailleurs de logements locatifs et aux copropr iétaires. Sa vocation sociale 
l'amène à se concentrer sur les publics les plus modestes. 

Cette aide financière est attribuée pour les travaux effectués sur un logement ancien (datant d'au moins 15 ans) occupé 
comme résidence principale. 

La Mairie de LEDENON se tient à la disposition de tous ses administrés aux fins de les guider et apporter tous complé-
ments d'informations utiles pour constituer un dossier complet qui  sera transmis au service compétent de NIMES ME-
TROPOLE afin d'être présenté en commission. En effet, l'aide de l'ANAH n'est pas automatique. Le montant de l'aide dé-
pend de nombreux facteurs parmi lesquels : 
 la nature des travaux envisagés, 
 le montant de ces travaux, dans la limite de certains plafonds fixés par l'ANAH, 
 et les plafonds de ressources, uniquement pour les propriétaires occupants 
 
            Le CCAS , commission d’actions sociales 

ENQUETE LOGEMENT 
 

Le Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les collectivités territoriales réalise, au quatrième tri-
mestre 2019 et pendant l’année 2020, une enquête sur les logements en France Métropolitaine. 

Cette enquête a pour objectifs d’offrir une photographie complète et précise du parc de logements en France métropoli-
taine et de ses conditions d’occupation ; indicateurs sur la qualité de l’habitat ;  part des dépenses de logement dans le bud-
get des ménages ; etc. 

Dans notre commune, quelques logements seront sollicités. 

Un enquêteur de la société IPSOS chargé d’interroger les ménages occupant ces logements prendra contact avec certains 
d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

Pour toute information complémentaire : https://www.enquete-logement2020.fr  ou   0 800 970 674 (service et appel 
gratuits) 
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LA MAIRIE INFORME LES SENIORS 

 
Le CCAS de la commune de Lédenon a conventionné avec l’association ESCAL de 
Marguerittes, afin de proposer différents services à nos séniors : 
 Ateliers bien-être 
 Club de lecture 
 Atelier premiers secours 
 Prévention des risques majeurs 
 Navette intercommunale 
 
LA NAVETTE INTERCOMMUNALE 
 

11 janvier—01 et 29 février—28 mars—25 avril  
Votre navette vous donne rendez vous pour vous permettre de faire le marché de 
Marguerittes le samedi matin. De nouveaux arrêts pour la commune de Ledenon : 
Létino, chemin du Grès. 
 
Renseignements auprès de l’ESCAL au 04 66 75 28 97  
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NUMERO TRES UTILES  
COLLECTE DES DECHETS - FUITE D’EAU - EAUX USEES 

 

VOUS CONSTATEZ UN PROBLEME DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS  
VEUILLEZ CONTACTER DIRECTEMENT : 
NIMES METROPOLE 04 66 02 54 54 
 

VOUS CONSTATEZ UN PROBLEME  UNE FUITE D’EAU SUR LA VOIRIE,  
UN PROBLEME DE DEBORDEMENT DES EAUX USEES  
VEUILLEZ CONTACTER DIRECTEMENT  :LE SERVICE CLIENTELE SAUR 04 30 62 10 09 
 

DATE DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS  2020  COMMUNE DE LEDENON 
 

Les mardi 7 janvier, 4 février, 3 mars, 7 avril, 5 mai, 2 juin 2020 

La demande doit être formulée auprès de la DCTDM 48 h avant pour être prise en compte sur la tournée de collecte. La liste 
des encombrants à collecter est à communiquer avec la demande. La collecte est limitée à 2 grosses pièces par foyer par mois. 
Les encombrants doivent être sortis devant l’habitation pour 5 h du matin le jour indiqué par la DCTDM uniquement. En de-
hors de cette collecte, les encombrants sont accueillis à la déchèterie dont votre habitation dépend. 

Demandes à retourner à Nîmes Métropole : 
-          E-démarche : www.nimes-metropole.fr rubrique « démarches » 
-          Courrier : NIMES METROPOLE – DCTDM – 3 rue du Colisée 30947 NIMES CEDEX 9    
-          Courriel : dctdm@nimes-metropole.fr 
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INAUGURATION DE L’ENTREE DE VILLE 
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 Cette Inauguration a eu lieu le 15 juillet 2019 en présence d’un nombreux public, du représentant de l’État 
et des représentants des collectivités partenaires (Région, Département, Nîmes Métropole). 
 
Monsieur le Maire a en premier lieu rappelé l’historique de ces projets. 
Tout a commencé en 2008, avec les réflexions sur le devenir de la vigne BERTHEZENE située au cœur du vil-
lage. Ce devenir fut à l’époque au cœur de la campagne municipale remportée par l’équipe de Jean-Pierre FRI-
CON qui souhaitait bâtir un projet utile, pratique, social, sécuritaire et esthétique. 
 
Ce projet reçu le nom de Projet LETINO en référence à l’ancien nom du village. 
 
En 2011, après de nombreuses réunions entre élus ayant modifiées assez largement l’ensemble de base du pro-
jet, la commune décida d’aliéner un terrain afin de compléter ce projet d’aménagement urbain. 
Les membres du conseil municipal de l’époque prirent aussi conscience du besoin de lier le projet à la rénova-
tion de l’entrée de ville assez vieillissante et que ces 2 projets étaient indissociables.  
Un permis d’aménager fut déposé en 2013 la commune étant co-lotisseur de l’opération. 
Suite à un contentieux, le projet ne put se réaliser sous la mandature précédente. 
 
La nouvelle équipe municipale élue en mars 2014, décida de relancer le projet LETINO. 
Après règlement du contentieux fin juin 2015, il a été procédé à un redécoupage séquentiel du projet ainsi que 
de son contenu et à son ordonnancement. 
3 sous-ensembles ont ainsi été définis : 

L’Entrée de Ville, avec pour objectif d’améliorer et de sécuriser la circulation automobile et piétonne, de 
créer un quai de bus et de canaliser en souterrain les eaux de ruissellement pluvial qui bloquaient lors des 
orages importants l’accès au village. 

 
Le Passage du Presbytère devant servir de liaison piétonne entre le centre du village, le nouveau parking, le 

quai de bus et les futurs commerces. 
 

Le projet d’aménagement immobilier, comprenant les logements aidés 5 au total (2 F2 et 3 F3) qui seront 
réalisés par Un Toit pour Tous, les 6 logements réservés aux primo-accédants et l’espace réservé pour les 
futurs commerces de proximité. Il est à noter que ce projet immobilier a été fortement revu afin de per-
mettre l’intégration de cet ensemble en bordure du bâti ancien et dans la perspective remarquable du 
vieux village. 

Après de nombreuses réunions entre élus, le projet Entrée de Ville a été le premier lancé fin 2016. La vente du 
terrain concernant le projet immobilier a eu lieu en juin 2018 et enfin le Passage du Presbytère a été réalisé en 
2019. 
 
Le rappel de tels projets ne saurait éviter quelques chiffres. 
 
Il a été obtenu 704 000 € de subventions et 157 000 € de remboursement de TVA soit un autofinancement de 
345 000 € financé par la commune sur ses fonds propres sans aucun recours à l'emprunt. 
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Concernant le passage du presbytère, il a été obtenu 142 000 € de subventions et 50 000 € de remboursement de 
TVA soit un autofinancement de 50 000 € financé, également, par la commune sur ses fonds propres sans aucun 
recours à l'emprunt. 
 
Ces différentes réalisations prouvent le respect que porte l’équipe municipale aux administrés pour leur offrir 
des équipements dignes d'une commune désormais de plus de 1 500 habitants. 
 
Les personnalités officielles présentes n'ont pas manqué de relever l'investissement des élus aux fins d'aboutir à 
un résultat digne de ce nom. 
 
Après les discours et remerciements d'usage, l'ensemble des invités se sont retrouvés dans les jardins du presby-
tère où était présenté un ensemble de photographies retraçant les évolutions des travaux. 
 
Les échanges ont été nombreux entre les administrés, les élus et officiels autour d’un apéritif dans une ambiance 
conviviale pour clôturer cette cérémonie forte en signification. 
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Depuis quelques temps l’idée de remplacer le plateau sportif à côté du stade Marcel Taboul était émise. 
 
Ca y est les travaux sont terminés, en effet après avoir choisi un emplacement, sur le   BR4 à côté du skate 
parc, après avoir défini les besoins et consulté pas moins de 5 sociétés spécialisées dans la création et la réalisation 
de city stade durant l’été, après avoir choisi et validé le projet en conseil municipal au mois de Septembre les tra-
vaux ont démarré mi-octobre.  
 
Ces travaux ont tout d’abord débuté par la réalisation d’une dalle support et se sont terminés par la pose d’un city 
stade de 22 mètres de long et de 12 mètres de large ou la pratique du football, handball, basketball sera possible. 
Cet équipement est dédié aux écoles en semaine et à tous les sportifs du village le reste du temps. Un parcours de 
santé d’environ 400 mètres a aussi été crée et il sera complété ultérieurement par des agrès de remise en forme, un 
plateau pour réaliser de la gymnastique et un parcours VTT. 
 
Ce projet dont le montant s’élève aux alentours de 100 000 euros est financé par le conseil départemental, la Com-
munauté d’Agglomération de Nîmes Métropole et la commune. 

LE CITY STADE 
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LES EVENEMENTS DANS VOTRE VILLAGE 

 

COMMEMORATION DU 08 MAI 1945 
 

Cérémonie du souvenir pour laquelle les lédenonnais ont comme toujours ré-
pondu présents accompagnés par nos jeunes conseillers municipaux. A cette 
occasion une gerbe a été déposée au pied du monument aux morts par Mr Le 
Maire Frédéric Beaume. 
 
Après le discours de M. le Maire et message du Secrétaire d’État, nos jeunes 
conseillers ont honoré nos héros par la lecture d'un poème de Paul ELUARD 
(poète français engagé dans la résistance ). 
 
La sonnerie aux morts a ensuite 
retenti suivi de notre hymne na-
tional pour l'honneur de nos com-
battants. 
 
Le verre de l'amitié en salle des 
fêtes a ensuite clôturé ce souvenir 

de notre histoire. 

 

LES SOIREES FOOD TRUCK DE L’ÉTÉ 
 

4 DATES POUR REGALER PETITS ET GRANDS 
 
 Pour une nouvelle année, toujours sous l'égide de Mme Mar-
tine PONS, il a été organisé 4 soirées FOOD TRUCK pour permettre 
aux villageois et leurs familles de partager des instants conviviaux, 
festifs et très gourmands autour de divers camions permettant de se 
régaler  de différents mets suivants les envies de tous. 
 
Belles soirées avec beau temps accompagnées avec maestria de 
groupes musicaux dynamiques pour rendre d'autant plus agréables 
ces moments de liesse qui permettent de se retrouver réuni autour de 
bonnes tablées. 
 
Comment ne pas remer-

cier les groupes présents mélangeant rythmes and blues pour le plaisir 
des convives : 
 

DIAZ 
DHU MAHKAH 
FACTORY WALL 
Les « PAPYS ROCKER » 
 
 
Il aurait été difficile de ne 
pas renouveler de telles 
réunions estivales en re-
merciant une nouvelle fois toutes et tous d'avoir tant répondu favora-
blement à ces manifestations gourmandes ! 
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HONNEUR AUX JEUNES APPELES BENEVOLES 
 
 
En cette journée du 27 juillet 2019, Monsieur le Maire et le Conseil municipal ont eu le plaisir d'accueillir 42 
jeunes militaires de 2 bataillons placés sous les ordres du Lieutenant GOUJARD pour un geste bénévole et fort 
honorable aux fins de combattre « pacifiquement » les herbes sauvages de notre cimetière. 
 
Ce beau geste de jeunes soldats courageux répond à l'invitation lancée par le comité remoulinois de l'associa-
tion SOUVENIR TOUJOURS et sa présidente dynamique, Mme TASTAYRE. 
 
Après leur passage, notre cimetière était transformé et Monsieur le Maire ainsi que les conseillers présents 
n'ont pas manqué de remercier les jeunes participants et leur commandement par un discours et inviter ce con-
tingent à partager un apéritif et un repas bien mérités à l'ombre du préau de l'orangerie. 
 
Cette réunion fut l'occasion d'échanges entre les militaires, les membres de l'association, bénévoles, représen-
tants de la commune ainsi que les villageois présents. 
 
A la suite de cet intermède frugal, un hommage était rendu au monument aux morts par le dépôt d'une gerbe et 
cérémonie mémorielle en respect à nos combattants morts pour la France.  
 
Puis, l'ensemble des participants se sont retrouvés en salle du Parc pour une conférence du Général SANCHO 
sur les chants militaires qui a été précédée par un bilan de son action dressé par l'Association SOUVENIR 
TOUJOURS sous la parole de sa présidente. 
 
Cette journée forte en efforts, émotions et convivialité ne 
manquera pas de rester dans les souvenirs de toutes et 
tous les participants. 
 
Encore merci à l'Association SOUVENIR TOUJOURS 
pour son investissement et nos jeunes militaires pour 
leur action appréciée de tous. 

  

PETIT DEJEUNER FESTIF 
 
Les plus courageux étaient présents et ils ont répondu plus que nombreux sur l'invitation de la Mairie à parta-
ger le petit déjeuner le dimanche matin de la fête votive avant que la Roussataio ne défile dans les rues du vil-
lage. 
 
Le succès fut encore de mise avec la réalisation des célèbres 
omelettes par M. Rémy LACOSTE et ses aides cuisiniers hors 
pair, MM Patrice MOURRISSARGUE et Bernard PRADIER. 
 
Que dire si ce n'est moment génial, sympathique, simple mal-
gré la fatigue et un plaisir immense d'accueillir toutes et tous 
même en cette heure très matinale. 
 
Encore tous nos remerciements aux sympathiques et vaillants 
cuisiniers participants malgré après les précédents jours de fête 
et des nuits bien trop courtes ….. 
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Les jeunes conseillers municipaux à Lyon 

Mercredi 12 juin les petits élus ont pris la direction de Lyon. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le matin visite du 
musée des con-
fluences. Ils ont remonté le temps jusqu’aux origines de l’univers et de l’Homme. Un parcours chronologique avec des col-
lections de sciences naturelles et de sciences et techniques et des vidéos sur la formation de l’univers et de notre planète 
Terre. 
Petite pause repas dans le jardin du musée au bord de l’eau. 
Ensuite départ vers de l’Hôtel de ville, nous longeons les quais et avons un aperçu de la vie trépidante des lyonnais. 
A notre arrivée nous sommes accueillis par une personne du protocole qui nous conduit dans l’hémicycle du conseil munici-
pal. les enfants ont posé de nombreuses questions sur les débats et les activités des élus lyonnais. 
Puis nous parcourons les différents salons. dans chaque salon explications et questions des enfants. 
Pour terminer la visite descente par l’escalier qui menait, sous la révolution , vers la guillotine et….les oubliettes ! 
Le temps a passé très vite, nous remontons dans l’autocar. 
Nos jeunes conseillers sont ravis de leur sortie culturelle. 

 
Quelques commentaires des petits élus à leur retour de Lyon le 12/06/2019 
 
« ..la journée a été géniale , j’ai adoré les dinosaures, cool cette journée. » 
« ..nous avons visité Lyon, la salle du conseil de l’hôtel de ville et les salons , puis la dame nous a proposé d’aller aux ou-
bliettes. » 
« ..il y avait des dinosaures d’autres animaux et 
l’Egypte. On a vu aussi la mairie principale. » 
« ..le musée des confluences c’est trop bien ! on a vu 
plein de trucs intéressants merci beaucoup à la mairie. 
J’ai aimé la visite du musée et de l’hôtel de ville. » 
« ..la visite du musée a été passionnante, le repas déli-
cieux et le bus confortable. » 
« ..aujourd’hui j’ai tout aimé, mais je préfère le musée 
de la confluence. » 
« ..on a vu de tout, surtout des objets anciens et des 
dinosaures. » 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
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 VENDREDIS DE L’AGGLO : SOIREE THEATRALE 
 
Par les spectacles de l'Agglo, la commune a pu offrir une soirée théâtrale aux habitants du village et présenter une 
pièce comique d'après Anton TCHEKOV : UNE DEMANDE EN MARIAGE TOUT TERRAIN.  
 
En ce vendredi 17 mai quel étonnement d'assister à une représentation qui joue avec le public.  
 
Toutes et tous avons été agréablement surpris de suivre cette demande en mariage bien maladroite et ubuesque 
suite à une parole fort ennuyeuse concernant un petit bout de ter-
rain …. 
 
Fous rire à gogo et excellente soirée pour les spectateurs qui ont 
suivi le jeu de scène hors norme des 3 acteurs qui ne manquaient 
vraiment pas d'énergie. 
 
Tout est bien qui s'est bien fini en trinquant à ce futur mariage ! 

  
JOURNEE DU PATRIMOINE  

AVEC LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
 

 
 En ce dimanche 22  septembre et malgré un ciel menaçant,  
les conseillers et leurs animateurs ont maintenu la chasse au trésor. 
Le parcours, partant du château comme tous les ans, et préparé avec 
minutie par Stéphane Lleti, a bien plu aux enfants et à leurs parents.   
 
Des indices placés à plusieurs endroits leur permettaient de se repé-
rer pour se diriger vers « le monument » suivant. Il est dommage 
que certains indices, sitôt accrochés, aient disparu privant les cher-
cheurs de renseignement. 
 
A l’arrivée, chaque  participant a signé son diplôme et est reparti 
avec un petit cadeau. 
La nouvelle formule a été une réussite. Nous sommes passés à tra-

vers les gouttes, ce fut un moment bien agréable.  
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L’ETAPE N°16 DU TOUR DE F RANCE 
 

Le mardi 23 juillet passait devant notre village, sur la départementale 6086 , le peloton du tour de France pour l’étape n°
16. Cette course a démarré à Nîmes pour une distance de 177 km sous un soleil de 38 degrés pour revenir à son point de 
départ d’où son nom « la boucle romaine ». 
 
Cette fête populaire a été bien accueillie par notre village, au km 16.5,  où de 
nombreuses familles Lédenonnaises se sont installées au bord des routes 
quelques heures auparavant.  

   
Tables, chaises ou simple-
ment couvertures étaient de 
mises pour pique-niquer et 
prendre part a cet évènement. 
 
La caravane a était fortement 
applaudie à son passage à 
11h53 et comme le veut la 
tradition,  de nombreux pro-
duits publicitaires ont été jetés par les participants des caravanes aux sup-
porters lédenonnais.  
 

 
 
 
 
 
 
 
Le peloton 

tant attendu est passé comme prévu devant notre village à 13h50.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  Là 
aus-

si les encouragements ainsi que les applaudissements ont   
 retenti sur le parcours. 

 
A noter que les coureurs ont pour la première fois eut le privilège de rouler sur le Pont du 
Gard.  
Le vainqueur de cette étape a été Mr Caleb Ewan, suivit par Elia Viviani et Dylan Groene-
wegen. 
Ambiance familiale et sportive au bord de nos routes pour ce peloton qui n’était pas passé prés de chez nous depuis l’an-
née 2008.              
  Valérie BARTHES 
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LA SEMAINE  BLEUE 
 

Quelle belle surprise pour une journée exceptionnelle ! 
 

 Venus fort nombreux, nos anciens ont répondu à l'invitation de la Mairie aux fins de les fêter pendant une 
journée étonnante et bretonne ….. 
 C'est avec crêpes salées et sucrées à volonté préparées à la minute par notre crêperie à domicile WIL-
LIAM que nos aînés ont pu apprécier cette réunion conviviale en compagnie de M. le Maire, Mme PONS et 
Mme DECLE LOPEZ ravis d'être présents et de pouvoir profiter de cet instant. 
Mais cela n'aurait pas été une journée particulière et inoubliable si le groupe de transformistes JAZZ & MELO-
DY n'avait pas animé avec un humour décapant l'après midi par des numéros de transformiste étonnants et qui 
n'ont pas manqué de faire oublier les tracas quotidiens. 
 Ce ne fut que fous rires pendant plus de 2 heures, costumes colorés, danses et paillettes à profusion !!!! en 
remerciant une nouvelle fois les invités présents qui ont été forts participatifs au spectacle présenté ….  
 Encore merci Mesdames et Messieurs pour votre présence et de nous avoir permis de profiter de votre 
bonne humeur contagieuse. 
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COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE  
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Ce 11 novembre reste et restera toujours la cérémonie particulière pour laquelle bon nombre de villageois 
s’est déplacé aux fins de participer à la célébration du 101ème anniversaire de la fin de la Première Guerre mon-
diale.  
Ce vibrant hommage a débuté par le discours introductif de Monsieur le Maire et le message officiel de l’Etat, 
puis le dépôt des gerbes qui a été suivi par la sonnerie aux morts, une minute de silence et le retentissement de 
la marseillaise entonnée par les participants. 

 
 Nos jeunes conseillers municipaux toujours 
aussi actifs ont récité un poème de circonstance : 
« Fraternité au front » d’Agnès RIVIERE commé-
morant un des épisodes marquant de la Grande 
Guerre à savoir la trêve de Noël de 1914 qui avait 
vu se réunir les soldats allemands et français durant 
une nuit exceptionnelle. 
 
 A la suite de cette cérémonie, les jeunes con-
seillers ont convié l’assistance à les rejoindre au 
jardin du presbytère où ces derniers ont planté l’oli-
vier de la paix en récitant des phrases symboliques 
en l’honneur de cet oléacé si cher aux cœurs des 

méditerranéens.  
  
Puis symboliquement et pour le souvenir, chaque 
enfant a accroché une étiquette avec son nom 
pour souhaiter la bienvenue à ce nouvel habitant 
du jardin. 
 
Pour clore ces évènements, le public fut ensuite 
invité à partager le verre du souvenir dans la 
Salle du parc. 
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 LES ASSOCIATIONS DE NOTRE VILLAGE 

CLUB GV LETINO 
 

Suite à l’assemblée générale 
qui s’est tenu le 13 juin 2019 
nous nous sommes retrouvé 
aux Saintes Marie de la Mer 
pour une marche nordique et 
un restaurant en bord de mer. 
Ce fut une très belle journée 

pour clôturer cette année. 
 

Le Club GV LETINO a repris ses cours à 
la salle du Parc le mardi 10 septembre. 
 
 Pour cette nouvelle rentrée Sophie vous propose : 
2 cours de gym tonic le mardi de 19h15 à 20h15 et jeudi de 19h à 20h 
1 cours de gym douce le mercredi de 9h30-10h30 
 NOUVEAUTE ! 
1 cours de gym enfants (à partir de 5 ans) le mercredi de 
10h30-11h30 
 
Nous vous proposons également 1 à 2 randonnées sportive 
de 3h à raison de 1 à  2 par mois le dimanche matin. Ran-
donnée ouverte à tout le monde, une participation de 5 € 
vous sera demandée. 
 

N’hésitez pas à nous contacter et à venir essayer ! 
Contact : clubgvletino@gmail.com 

 
Sportivement Le BUREAU 

LES BOULES DU CASTELLAS 
 

La saison se termine, voici les résultats du championnat  2019, à  l’issue de 14 concours et avec 60 participants : 

Séniors  : 1er  Manuel Taboul 113 pts 

                2d Salvador Puis 104 pts (St Hilaire d’Ozilhan) 

                3eme Lacroix Fréderic 88 pts 

Féminines : 1ere Lacroix Luna 57 pts. 

                    2d Chautard Annie 55 pts (Meynes) 

Espoirs : 1er  Augras Gaétan 63 pts 

               2d Lacroix Luna 57 pts 

Fair-Play : Massimo Florent 50 pts 

Vainqueurs  Challenge souvenir  Pricack Jean / Vaillant Serge   

Montet Joël (St Gervasy) et Stimbach Janick (Remoulins) 

Vainqueurs coupe du parc : Chautard J -François et Frédéric Vonier (Nimes)                 Le Bureau M. Taboul 
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CLUB HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE  
LES AMIS DE L’ AQUEDUC ROMAIN  

 

Randonnée du samedi 28 septembre 2019 
 
 Le matin , départ de la fontaine d’Eure où l’on voit encore les premiers mètres 
de la canalisation romaine qui amenait l’eau jusqu’à Nîmes en passant par le pont du 
Gard. Balade de 2 heures, par des chemins ombragés, qui a plu aux 33 participants. 
 
 Retour au bord de l’eau. Un copieux apéritif a été offert par le club avant que 
chacun sorte le pique-nique du sac à dos. 
 

 Bel après-midi sous les platanes :des 
jeux de société et de plein air ont été pro-
posés aux marcheurs. 
 
  
Nous avons passé une agréable journée 
dans ce cadre champêtre et par un temps superbe. 
 
Le bureau 

Sortie du samedi 5 octobre 2019 : Les vieilles pierres 
 
Nous partons vers la haute vallée de l’Hérault pour atteindre le 
château de Dio situé à 430 mètres d’altitude. C’est une bâtisse 
dont l’extérieur a été peu modifié au cours du temps et elle garde 
ainsi l’austérité des édifices de défense féodaux. l’intérieur a subi 
des aménagements, .en sont témoins les fenêtres à meneaux. 
. 
Ensuite direction Lunas ;le restaurant au bord de l'Orb a un très 
joli cadre, l’accueil a été excellent et le repas également. 
Il faut rouler pendant une dizaine de kilomètres pour atteindre le 
plateau où se trouve le Prieuré de Grandmont. 
Cette construction monastique appartenait à l’ordre de Grandmont ,c’ est un des derniers vestiges de cet ordre aus-
tère et à la discipline très stricte .église, cloître, salle capitulaire sont de style roman .Dans le parc ,menhir, dolmen, 
table sacrificielle attestent d’une présence humaine très ancienne . 

 
 
Les 50 participants sont rentrés contents de cette 
échappée culturelle sous un beau soleil. 
 
Le bureau      
« à l’an qué vén » (à l’année prochaine) 
 
Prochain rendez-vous: 

Vendredi 29 novembre à 18h30, salle du parc, 
conférence ouverte à tous 
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BAR TABAC PRESSE EPICERIE Française des Jeux 

COTE PARC  
vous accueille du lundi au vendredi de 06h à 13h30 et de 16h à 23h 
Du samedi  au dimanche de 07h à 14h et de 17h à 23h 

 

TEL 04 66 75 15 50 
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 CLUB HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE 
 

 
 

 
DECEMBRE 2019 
 
01-20 décembre Inscr iption au concours de crèches 
 
06 décembre Noël des employés municipaux 
 
07 décembre AG du Club des Ainés LI GINESTE 
Le samedi 7 décembre 2019 à 15 h 00 
Salle des Fêtes 
  
Elections du Nouveau Bureau 
Suivi du Verre de l’Amitié 
 
08 décembre Marché de noël organisé par  l’APAE 
16h Concert  ave c la Chorale de la Ritournelle 
 
14 décembre Repas des Aînés avec la par ticipation 
du Conseil Municipal des Enfants 
 
21 décembre concer t de Noël  avec la chorale, La 
ritournelle, dans l’église. 
 
 
JANVIER 2020 
 
11 janvier 18h30 Résultats Concours de crèches 
19h00 Vœux de Mr le Maire 
 
19 janvier Loto de l’APAE 
 
31 janvier  18h30 Assemblée Générale de Club Ar-
chéologie suivie d’une conférence sur l’épopée Napo-
léonienne. 
 
 
FEVRIER 2020 
 
09 février Loto de la Paroisse 
 
16 février Loto des Vétérans du foot 
 
 
MARS 2020 
 
15 mars 1er  tour  des élections municipales 
 
22 mars 2eme tour  des élections municipales 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
AVRIL 2020 
 
18 avril  La VENI VICI course pédestre Nîmes 
Uzès 
 
26 avril  Carnaval APAE 
 
 
MAI 2020 
 
01 mai Concours de boules officiel, avec l’associa-
tion des Boules du Castellas 
 
 
JUIN 2020 
 
13 juin Fête des écoles  
 
 

AGENDA 

 
INFORMATION DERNIERE MINUTE  

 
Le Club des Ainés : LI GINEST 
 
A l’occasion d’une Assemblée Générale  extraor-
dinaire en date  du 07 décembre, un nouveau bu-
reau a été élu. Il est composé de : 
 
PRESIDENT  
Jean-Marie  HENON 
 
valentin601@hotmail.com 
06 74 52 21 85 
 
PRESIDENT D ‘HONNEUR 
Jean AIME 
 
SECRETAIRE 
Corinne DECAGNY 
 
TRESORIERE 
Valérie BARTHES 

Mr Le MAIRE et ses conseillers, vous souhaitent  
d’excellentes fêtes de fin d’année 
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Tel  : 04 66 37 19 52 

Vente à distance (CB) 
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LES MANIFESTATIONS DE NIMES METROPOLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

 
In- fo et 

renseignements : www.nimes-métropole.fr Ou 07 64 07 41 75 

 

LA VENI VICI : l’EVENEMENT SPORTIF 2020 
 

 
2000 ANS D’HISTOIRE SOUS TES PIEDS 

 
De Nîmes la romaine à Uzès la médiévale, viens remonter l’histoire baskets aux pieds le samedi 18 avril 2020, en 
parcourant l’un des plus remarquables ouvrages au monde hérité des bâtisseurs antiques : l’aqueduc de Nîmes, 
construit il y a 2000 ans. 
Trail, Marche nordique ou randonnée gourmande.. En équipe, ou en Solo toutes les info sur : 
 

 www.lavenivici.com 



-   - 

 
                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

Ils nous ont quitté  
 

La commune adresse ses plus sincères condoléances aux familles de : 
 

BERNARD YVES                                 22 MAI 2019 
DIEZ SUZANNE                                  12 JUIN 2019 
MOURISSARGUES MAURICE         19 JUIN 2019 
DIMBERT JOEL                                  12 AOUT 2019 

 
 
 

 
 

 
 

Le Conseil 

Municipal tient aussi à  féliciter Me TEISSEIRE Marina et Mr CAPELLI Loic pour le naissance 
de leur fils ELIO le 11 septembre. Ainsi que Me LICHTENSTEIN Steffy et Mr DUPUY Morgan 
pour la naissance de leur fille CHARLOTTE le 06 octobre .  

Naissances auxquelles la Commune a souhaité également s’associer, en signe de 
bienvenue aux nouveaux nés, avec des doudous tout doux offerts au nom de Monsieur le 
Maire du conseil municipal et des administrés. 
 

Avec toutes nos félicitations aux nouveaux parents. 

ETAT CIVIL  
MAI 2019—NOVEMBRE 2019 

 

Ils nous ont rejoints pour le bonheur de leurs parents : 

PRAT ARTHUR                  05 OCTOBRE 2019 
DIVOL BAPTISTE              08 SEPTEMBRE 2019 
DIJON ELOÏSE                   19 AOUT 2019 
MINGAS EMY                   10 AOUT 2019 
ANTONUCCI PAOLO       26 JUILLET 2019 

 
Les 80 printemps 

 

Mr le Maire et ses conseillers souhaitent un très bon anniversaire à : 
 

LEDOUX JEAN 
CARRASCOSA YVAN 

AIME IDA 
SAUVECANNE PIERRE 
MONTIEL CHRISTIAN 

QUINTON ODILE 

Ils se sont unis 
 

LIMA MANUEL et GARNIER AMELIE                       25 MAI 2019 
PEREIRA DOS SANTOS JOEL ET ALIU NINA            08 JUIN 2019 
PRAT CLEMENT ET CHABRIOL AMBRE                   15 JUIN 2019 
BREGU MATTHIEU ET BLANC MONA                     20 JUILLET 2019 
HUOT CYRIL ET PASCAL VANESSA                          07 SEPTEMBRE 2019 

  
FELICITATIONS 
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 LES CONTACTS UTILES 

 
 
 
LA MAIRIE 
Du lundi au jeudi :  10h à 12h - 14h à 18h 
( fermeture le mercredi après – midi) 
Vendredi  8h à 12h – 14h à 17h  
Tel :  04 30 06 53 40 
Fax : mairie@ledenon.fr 
Site internet : www.ledenon.fr 
 
LA POSTE 
04 66 37 35 25  
Lundi - vendredi 8 h - 11 h 
L’agence Postale sera fermée le 3eme samedi de 
chaque mois. 
Pour les autres samedis, l’agence sera ouverte de 
08h30 à 11h00 
 
 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  
Lundi et vendredi 13h45 à 16h45  
Fermé pendant les petites vacances scolaires 
Mardi 9 h à 11 h en juillet et aout 
Mme NICOUD   
 
ECOLES 
Primaire La Fontaine 04 30 06 53 47 
Maternelle l’Orangerie 04 30 06 53 46 
Représentant des parents d’élèves élus : 
 
ASSISTANTE SOCIALE 
CONSEIL GENERAL 
Pour rendez-vous ou visite à domicile. 
04 66 02 80 33 
 
MEDECIN 
Dr Gauthier 04 66 37 08 74 
 
INFIRMIERE 
Mme EXPERT 04 66 37 28 85 
 
PHARMACIE BEZOUCE 
04 66 75 15 50 
 
 
 

 
 
 
EGLISE : Père Carrarat Rober t  
Paroisse de Margueritte 09 66 89 00 66  
 
GENDARMERIE 
Brigade de Marguerittes 04 66 75 39 40 
 
POMPIERS 
Caserne de Marguerittes 18 
 
POLICE SECOURS 17 
 
SAMU 15 
 
ERDF Dépannage 09 69 32 18 57 
Www.erdf.fr 
  
GAZ Urgence sécurité gaz  08 00 47 33 33 
 
SAUR Urgence  dépannage 
04 30 62 10 09 
 
CONCILIATEUR de JUSTICE  
04 66 75 23 25 ( Mairie de Marguerittes) 
04 66 20 08 91 (Mairie de Rodilhan) 
04 66 75 25 16 ( Mairie de Poulx) 
04 66 20 22 08 (Mairie de Redessan) 
 
ORDURES MENAGERES 
04 66 02 54 54 (Nîmes Métropole) 
 
ORANGE 
Demandes commerciales 1014 
Dysfonctionnement des services Internet 3900 
Dysfonctionnement de la ligne téléphonique 
1013 
Assistance technique mobile 3970 ou 700 depuis 
votre mobile  
Site internet www.orange.fr 
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 CHRONIQUE DE NOTRE VILLAGE 
 

Lieux de rencontres du temps passé 
 

Il y a plusieurs années la vie des habitants de Lédenon était rythmée par des positions “ stratégiques”. 

Le banc du Sophora, c’était  la réunion de l’après midi pour les retraités. 

 La murette de la place, au retour  des champs, on mettait les bou-
teilles au frais les melons, le beurre, le vin et l’eau dans la « pile » rafrai-
chissante. 

Au Plan, après le repas de midi, les villageois se r etrouvaient pour  pa-
poter (maison Pradier et Andréa, rue des catalans). 

L’impasse des Clubs était le seul endroit à l’abri les jours de pluie ou 
Etienne Roux réparait les vélos tout en discutant avec l’assistance qui le 
soutenait moralement durant son travail. 

Le lavoir, lieu également hautement impor tant pour  les femmes, c’est 
là où confidences, soucis, et bonnes nouvelles se partageaient. 

La maison du bourrelier, 3 rue de l’oliverie, celle du charron en 
haut du village habitation de M. Colette Chaix, à l’angle de rue du Devès 
et du 18 ème siècle ainsi que le Moulin à Huile actuellement école mater-
nelle, à l’approche de l’hiver, devenaient les lieux obligés pour se ren-
contrer. 

La salle des sociétés  où se tenait la séance de cinéma, actuelle can-
tine, en hiver .L’été c’était dans la cour de récréation, parking de la fon-

taine, ou tout le monde devait apporter sa 
chaise.  

Devant les maisons, le tr icotage, le cro-
chet et la « blaguette » allaient bon train. 

Au bord de la piste de danse, lors des fêtes du village, une activité peut être 
moins connue, la surveillance des filles par leurs mères. 

Au bistrot, pour  les hommes après le travail aux champs ou la messe, à Noel et 
à Pâques. 

Dans la maison d’une villageoise pour Noel, moment d’une réunion particulière, 
celles de la préparation des oreillettes.         

Les champs pour  les enfants, mais aussi le château et ces souter rains ainsi que  
le parc, interdit mais bien enten-
du très appréciés des enfants. 

Tout cela peut paraitre désuet 
mais c’était une vie où la fraterni-

té et la convivialité était de mise. Le village formait grande fa-
mille. 

Merci à trois anciens Lédenonnais (aises) pour leurs témoi-
gnages. 

Christian BARTHES 
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